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BI1FORIMATIONS APOSTOLIQUES, leurs mScurs et de leur désintéressemenît, par toutes les précautions que la
rou t.À c.sosr os iS DR M. 1P L% S..Ls, iss-irrriLDS FaEL S DES iCCO- prudence humaine a jamnis pu suggérer. On agit avec tant de lenteur et de

LES eitiNSS aturité, on revient si souvent et avec tant d'application sur les mêmes ôb-
Si les sectiacs connaissnient tous les moyens que PEghse ernploie, toutes jets, qu'on n'a rien à craindre de la précipitàtioi et du zèle enthousiaste.

les lumières dont elle s'entourepour s'assurer des titres qu'a l'homme de bien Qu'on suive le détail des actes juridiques prescrits par Benoit XIV, et l'on
<îentrer en partige des honneurs que la religion accorde à se- héros alore, aura une idée juste de l'authenticité des faits qui sont constafés par tant de
sais doute, s seraient momns disposés à refiscr leurs hommages à ceux que, preuves.
quoi qu'ils fuesent, l'homme de la roi invoquera toujours comme ses appuis Quand on considère les procès de l'ordinaire et l'examen qu'ils subissent à
ntupres de Dieu. RoneJes nouvelles enquétes des conmissaires apostoliques sur les mêmes su-lis taxent de superstition et d'idolâtrie le culte que nous rendons, sur jetse, qu'on discute avec la même sévérité, les informations particulières sur
terre, aux hienheureux, ils regardent les iirormntionis de la congrégation <les les vertus et les miracles, lhéroïsme qu'on exige dans celles-là, le caractère
li's comme itiu plant cnîcerté,potr etn imposer plus gravement in peuple cré- ( 'on requiert dans ceig-ci, les chicanes des promoteurs de la foi, les dispu-

du'e ; enfin, ils s déchtninent sans putdeuîr contre lb Snuverain-PonîfPae- tes qui s'élèvent exprès entre les médecins et les autres experts qu'on appelle
cunnt le invoriser ce que leur haine pour la vraie foi leur fuit appeler su- à ces questions, on ne peut qu'être effrayé de cette multitude d'obstacles qu'il
percherie dans les procédures pour la canonisation des saints. Rien de plus nu vévidence la sainteté du serviteur de

iijit lecsmallheureux prjué. anut vaincre pour parvenir à mettre en éiec asitt usrierd
injuîte que os mlheureux prdjuges. Dieu, dont on poursuit la béatification. Si donc quelqu'un veut encore dou-

Et dl'ab I orine des jugemeus de batification et <le canonisation de- ter dle laittlenticité des preuves qui résultent de ces actes si solennels, il faut
vraiL être resiectalle pour les protestans eux-mêmes. Ne font ils pas gloire, qu'il exige un nouveau tribunal dans l'univers, qu'il indique pour les hommes
en effet. le nouts rappelcr anx premiers ciècles <le l'Eglise, et d'adopter toute un autre ordre de certitude pour les faits, et qu'il déteste, comme des monstres
la discipline tle ces temps voisins de JTtms-Chîrist et des apôtres? Mais les de cruauté, les magistrats qui décernent des peines contre les coupables,
imonumlaen le plus a.zsri»és et les plus vénérnbles <le Phistoire dcsîstique dans toutes les sociétés du monde, puisqu'il est de fait que dans aucun des
établissent clairement toutes les pratiques dtu culte religieux qu'on rend aux tribunaux existans on ne procède avec plus de certitude et de maturité.
saints. N'v voit-on pas les bienheureux inConqués avec conliance. leurs re-

3 - Enfin, quand même, par impossible, on pourrait supposer quel-liques honnrée aivec aiffection. leurs fêtes solennisées, -avec ha pilus: grandequilsondnl'rar 'neconsao.eleieptvnrduSn-iè,
pompe,. dès les premiers nges dii cliristinnismle ? Ces honneurs n'étaient-ils que illusion dans laffaire d'une canonisation, elle ne peut venir du Samnt-Siège,
point a!ors tine idolàtrie? .Inmais les nLrites des saints n'ont été reguldtós et ce sera toujours l'injustice la plus odieuse de l en rendre responsable: car

conm.ie indéenans de ceux dte Jéss-Chrit, et leur autorité n'a janmais p- ce n'est pas lui seul qui informe; il fait aussi informer. La congrégation des

ru tirer sa fuorce que de la miséricorde inlinie d Dieu tout-puissant. Quand Rits délègue des prélats pour dresser sur les lieux des informations généra-

il couronna leurs vertus, il ne réotimpnisa que ses propres dons. Toute la les et particuliéres. On leur envoie des articles pour les-diriger dans les minterro-

grandeur <les saints vien île la rc: ini leur laire et teuir pouvoir n'en .atoires qu'ils devront faire subir aux témoins. Ces articles contiennent des

sont pas moins réels, quoiqu'ils nîetTacent jamai.s la distnne incoiprélien- fhits bien clairs et bien positif', mis en avant par les posuîateurs de la cause.

eilte de la créature nu, Crénieur. Nos liommages sont encore réglés sur ces Ces faits établissent ou les vertus héroïques oti les miracles. Cest aur

dogies, ausi clairement professés par ns docteurs et par les P~res de tou ges délégués de recevoir les déposit:ons. et atux témoins de dire s'ils ont

les temps(Il. qepr les dicilles (le suint Polycarpe, disciple lui-même de saint viu ou non ce qu'on leur demande. Les actes sont ensuite portés à Rome, et
jeanî' l là d'abord. on les examine sur la forme, pour savoir si les régles de la pro-

JLes Juifs. d:vsnt les fidèl's de Sinvrne dans leur lettre aux Philadel- cédure oni été bin observées, et si lesfaits sont bien.justifiés. C'est de là

pliiens, inîspirrent t2 ."icêtas deprier leproconsul qu'on ne d1orzné/ poin/ !e que dépend toute la force de la certitude, et le Sant-Siége n'influe en rien

sépulture à Pol!vcarpe, dc pour que les chrétiens ne qiittssent le Crucifix s ur cet article.

pour aller trouver le corps l bienereux martyr: ils ne savaient pns qu Ce n-est pas tout: la congrégation des Rits demande que les évques de
.epouvons jnmais quitter Jésus-C rit qui a sou'rt potur le salut (le la prvmce, et mêe ceux du royaume dans lequel a pris naissance ou a

ous ceux quis e trount pur tout le monde, ni en honorer un autre ecu le serviteur dc Dieu dont on désire la canonisation, écrivent au sotuve-

s place: cnr nous l'nlrons parcie q'il est le Fls dle Dieu ; mais nous re r n Ionrtie pour lui faire connaitre la réputation que ce serviteur de Dieu

gnrJois les martyrs colume ses disciples et ses imuitateurs. et nous les hon- s'est a c puise dans leurs diocèses.le bien quail v a fait, les vertus qu'il y a
rons avec justice à enu-e de leur nlection invincible pour leier mnitre et leur prn lioes, les miracles qu s-y sot opérs par son intercesson ; enin la
roi... Pir iois, njoutenît-s. gua tl ils ont raconté comment on brûla le corps congregation demande que chneun dise son opinion et exprime son désir par-
de saint Polyc.rpe.. tous rerL âmes les asp/us prérieux que despierreries, t ticuler de voir décerner les honneurs du culte publie a celui dont on instruit

nousles ui -es it lit ronivtîlîle. oûl le S:eigneulr tîniis fora la grâce le fiC
nous rainilr nim il ousl pu lrer e je Ir cet e- qui n été i ar les évêques de France pour le foidateuretlinz-

de sn mrtye."tituiteur dles Frères des Ecoicz- chrétiennes. Le suliérieur.génémal de cet Ins-dle son malrtvre.ý
Que le pouinns-nous conclre d'un lag si clair ? titut. sur la demande de M. l'abbé Daire, postuloteur de la cause dans le

On croynit donc déjàp da ns les plubn (ourlde PELise naissante, qu'ona Procs, dit de ordnire, adressa, en !SSS, à chaque évéque. une supplique
doit honorer les saits: ou conservit donc alors rurs 're/urs orute îles nuxfins d'obtenir <le leur piété et de leur zèle pour tout ce que intéresse la
trors: on s'nsemlnit dlonc dà bour clébrer desfesejur rrehgion, la lettre demande Par la congregation des Rits, afin qu'aucun re-

mort ? Comment se petit-il donc fire que Ces vérités. si v jnurnbles dans l tard ie fiût apporté aâ la marche du proces. Eet nous savons Pempressment

bliclie dos alciens, deviennent des bln.phames dans ln nôtre ? Et par quel que tous les évêques franças ont mis à ine chose qui doit donner à l'Eglise
sort des sentimicns et des actions, unanimement applaudis dans les plus beaux de France une gloire de plus.
jours dul christianisme. sont-ils îles aboninations dans notre siécle ? Aussi la décision du Pontife ne s'est pas longtemps fait attendre. Le vif

C'est aux ministres <le la prétendue réfoirmue de nis expliquer ce mystère... intérêt que le Saint-Père porte, d'nilleurs, à Pladmirable Institut des Frères
9' Les procéures ld la cnngrégationl (les Eits. loin dle mériter ln censure lPa déterminé à ordonner à la congrégation des Rits d'examiner, sans retard,

des ennemis cil Saiut-Siége, sont ligne.l a contraire, de leur admiration et les proclures frites à Paris, à Rouen et à Reims sur la rdputntion du pieux
le leur étonnement. C'est n snhesi e la plis profonde qui dicte le rélcs abbé le La Salle. Cet examen a donné lieu, le il avril lS1-0, à un Rap-

île cette jirisprudence, et Pattentiotn la plus scrupuleuse qui les fait observer. port le cette congrbgation sur la validité de ces diverses procédures, tant sur
On ose défier la mnlignité la plus rigoureuse ilinventer-pour démasquer Pirm- le fond que sur la forme, et elle a, en méite temps, formulé un décret d'in-
posture ou prévenir lerreur, des moyens plh nssurés et plus prompts que troduction de cette importante procédure que le Saint-Père a bien voulu ci-
ceux qui sont en usage datns toutes les informations îles conmissnires et les gnîer de sa propre min.
jugemens île cc tribunnal. On emploie tout ce que la religion du serment a de DiCeT.
plus sacré, et la erlnnte îles censures ecclésiastiques de plus imposant, pour I Comme l'or est épuré dans la fournaise, ainsi le Seigneur éprouva son
tirer la vérité de la bouche des témoins. On s'assutre de leur capacité, de serviteur, JEAN-BA'TISTE DE LA SALLE, par les vicissitudes les plus


